
                                                                                                             
Héron, le 19 janvier 2011                                                                                                                          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame, 
Monsieur, 
 

Conformément à l’article 86 de la Nouvelle Loi Communale, devenu L1122-12 du Code 
de la Démocratie Locale, nous avons l’honneur de vous convoquer à la réunion  
du Conseil communal qui aura lieu le jeudi 27 janvier 2011 à 19 H 30’ à la Maison Communale, 
Place Communale, n° 1 à 4218 HERON (Couthuin). 
     
ORDRE DU JOUR : 
 
En séance publique : 
1. Modification budgétaire de la fabrique d’église de Surlemez pour l’exercice 2010. 

 
2. Modification budgétaire de la fabrique d’église de Couthuin pour l’exercice 2010. 
 
3. Budget du C.P.A.S. pour l’exercice 2011. 

 
4. Budget de la Fabrique d’église de Waret-l’Evêque pour l’exercice 2011. 

 
5. Vote d'un emprunt destiné à financer la part communale dans les travaux de réfection de 

l'église de Héron – Conditions et mode de passation du marché. 
 

6. Entretien des voiries – droits de tirage 2010-2012 – Approbation du cahier spécial des 
charges – Conditions et mode de passation du marché. 

 
7. Garantie de la commune pour un emprunt de 9.100.000 € contracté par le BEP-

ENVIRONNEMENT auprès de DEXIA Banque et destiné à financer plusieurs 
investissements – Approbation. 

 
8. Octroi d'une subvention à l'A.S.B.L. " les Galopins" pour l'exercice 2011. 

 
9. Communication des procès-verbaux de vérification de l’encaisse du receveur. 

 
A l'issue de la séance publique, nous aurons l'honneur de remettre les diplômes d’insigne 
d’honneur de bronze de Lauréat du Travail à Messieurs DEMAERSCHALK et HUMBLET. 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 
 

Par le Collège, 
 

La Secrétaire,      Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 C. BOLLY     E. HAUTPHENNE 

 
  


